
V O T R E  P A R T E N A I R E  E N  D R O I T  S O C I A L

Cabinet expert en droit social depuis plus 
de 50 ans, Barthélémy Avocats intervient 
en droit du travail, droit de la sécurité 
sociale et en droit de la protection sociale 
complémentaire. 

Barthélémy Avocats propose un 
accompagnement en conseil, en judiciaire 
et en formation, aux entreprises de toute 
taille et de tous secteurs d’activité.

innovation et 
STRATÉGIE 
SOCIALE



Une culture d’entreprise fondée
SUR UNE ÉTHIQUE FORTE

Intégrer une institution telle que le 
cabinet Barthélémy implique, plus que 

partout ailleurs, d’adhérer aux valeurs 
fondatrices et humaines présentes dans la 
structure :

L’excellence qui exige de ne recruter que 
les meilleurs dès leur sortie de Master, 
afin de les former et de les accompagner 
dans l’accroissement de leur niveau de 
technicité et de leur inventivité. C’est dans 
ce sens que Barthélémy Avocats investit 
de manière conséquente, chaque année, 
dans la formation de ses avocats. Cette 
politique de recrutement dynamique 
reflète une des particularités du cabinet 
consistant à concevoir son développement 
en privilégiant la recherche de jeunes 
talents.

La concorde qui exige des attitudes 
portées sur la valorisation de la 
responsabilité individuelle des membres 
du cabinet dans la construction d’un 
résultat collectif. Cette valorisation du 
collectif est présente dans le modèle 
économique, atypique dans notre 
profession et que nous avons à cœur 
d’entretenir depuis plus de 50 ans, où les 
membres du cabinet ont tous vocation 
à bénéficier de la réussite collective, 
en favorisant la promotion sociale de 
chacun dans le partage des ressources, 
notamment par le biais de rémunérations 
différées et par le système de prévoyance 
mis en place pour les protéger, eux et leur 
famille, des aléas de la vie.

Jacques 
Barthélémy crée 

le cabinet de 
conseil juridique 
en droit social 

en son nom 
personnel.

Le cabinet intègre
la profession 

d’avocat
à la suite de la fusion

des professions 
avocat

et conseil juridique.

Jacques Barthélémy
apporte son nom

à la SELAS
fidèle aux valeurs
et aux préceptes

du fondateur.

Le cabinet
adopte

la marque
«Barthélémy

Avocats». 

Barthélémy 
Avocats

fête ses 50 ans
et compte
19 bureaux
et plus de

100 avocats.

Barthélémy Avocats
se digitalise avec un
nouveau site web, un
campus numérique,
une plateforme de
formation 100% en
ligne, un podcast...
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Une vision humaine 
Barthélémy Avocats est aujourd’hui le 

« partenaire des entreprises », car les 
fondements même de son travail consistent 
à nouer des relations humaines de qualité, 
bien au-delà d’un culte des chiffres.

La conception du droit social comme 
un outil d’organisation de l’entreprise 
initiée par Jacques Barthélémy, 
fondateur du cabinet, est aujourd’hui 
une véritable marque  de fabrique.
Cette utilisation du matériau juridique trouve 
son épanouissement dans la négociation 
collective, raison pour laquelle Barthélémy 
Avocats est devenu le conseil d’un certain 
nombre d’organisations patronales. 

Grâce à cette expertise reconnue, plusieurs 
associés ont été à l’initiative de travaux et 
rapports en relation avec l’Administration 
du travail ou la Direction Générale du Travail.

Cette vision du droit implique de 
concilier productivité  et protection des 
salariés. Notre métier consiste  en une 
recherche permanente de valeur ajoutée 
pour les entreprises grâce à l’adaptation 
des normes à chaque contexte, à chaque 
projet, visant à les sécuriser par le contrat, 
les accords, le dialogue social. Par une 
gestion préventive, le droit devient donc un 
instrument de préservation du climat social, 
facteur d’amélioration de la compétitivité.   

Cette instance doctrinale et 
stratégique a pour mission 
principale de répondre à des 
questions complexes, grâce 
à une analyse théorique et 
pratique, afin d’enrichir le 
débat pour aboutir à des 
idées novatrices au service 
des clients de Barthélémy 
Avocats.

DE L’ENTREPRISE

Pour en savoir plus, rendez-vous à la rubrique «Notre savoir faire», sur notre site www.barthelemy-
avocats.com.

Toutes nos 
formations 

peuvent être prises 
en charge par les 

OCPO. 

Chaque formation 
est animée par 

nos avocats.

Acquérir les bons 
réflexes en droit 

social.

Chefs d’entreprise,
DRH/RRH, ...

vous êtes concernés !

FORMATION EN DROIT SOCIAL
Barthélémy Avocats met à votre disposition, au sein de 19 villes en France, un réseau 
d’avocats et d’assistantes dédiés à l’organisation, au suivi et à l’animation des formations 
aussi bien en intra qu’en inter entreprises. Retrouvez toutes les informations sur notre 
site, rubrique «Nos formations». 

NOS DÉPARTEMENTS CONSEIL SCIENTIFIQUE

Quels que soient votre 
secteur et la taille de votre 
entreprise, vous trouverez 
via ces départements, les 
informations, l’analyse, la 
stratégie en droit social et 
en ressources humaines 
et l’accompagnement de 
nos experts dédiés à ces 
domaines.

CLUB DES BRANCHES
Sa vocation est de permettre 
aux acteurs de branches 
de se réunir, d’échanger sur 
les problématiques qui leur 
sont propres et d’obtenir 
un éclairage juridique 
précis grâce à l’intervention 
d’avocats spécialisés.



AVIGNON 
610 Rue du Grand Gigognan

Immeuble le Forum de Courtine
84000 Avignon

Tél. : 04 90 89 75 69 - Fax : 04 37 22 15 40
avignon@barthelemy-avocats.com

BORDEAUX
119, avenue du Général Leclerc - BP 28   

33019 Bordeaux cedex
Tél. : 05 57 22 22 70 - Fax : 04 37 22 15 31

bordeaux@barthelemy-avocats.com

CLERMONT-FERRAND
Résidence « Les Parcs » 

39, rue Amadéo -  CS 20008  
63057 Clermont-Ferrand cedex 01

Tél. : 04 73 19 28 50 – Fax : 04 73 19 28 70
clermont@barthelemy-avocats.com 

DIJON
2, rue de Mirande

21000 DIJON
Tél: 03 80 69 43 10

EVREUX
P.A Le Long Buisson - 481, rue Clément Ader

CS 60167 - 27001 évreux cedex
Tél. : 02.32.62.19.30 - Fax : 02.32.62.19.39 

evreux@barthelemy-avocats.com

LILLE
5, rue Thiers - 59800 Lille

Tél. : 03 20 74 09 09 – Fax : 04 37 22 15 36
lille@barthelemy-avocats.com

LYON
264 rue Garibaldi - CS 83411

69488 Lyon cedex 03  
Tél. : 04 72 84 46 46 - Fax : 04 37 22 15 37

lyon@barthelemy-avocats.com 

MARSEILLE
54, allées Turcat Méry - CS 40034

13272 Marseille cedex 08
Tél. : 04 96 10 02 40 - Fax : 04 37 22 15 30

marseille@barthelemy-avocats.com

METZ
21, rue de Sarre - 57000 Metz

metz@barthelemy-avocats.com

MONTPELLIER
223, avenue Clément Ader - Castelnau 2000  

 34170 Castelnau-le-Lez
Tél. : 04 67 22 10 00 - Fax : 04 37 22 15 39

montpellier@barthelemy-avocats.com

MULHOUSE
Appartement 112 - 28C rue François Spoerry

68100 MULHOUSE 
Tél. : 03 89 59 32 57 - Fax : 04 37 22 15 46 

mulhouse@barthelemy-avocats.com

NANTES
31, rue du Chemin Rouge - CS 77348

44373 NANTES Cedex 3
Tél. : 02 40 93 54 55 - Fax : 04 37 22 15 29

nantes@barthelemy-avocats.com

NICE
11, rue de Rivoli - 06000 Nice

Tél. : 04 93 80 80 80 - Fax : 04 37 22 15 48
nice@barthelemy-avocats.com

NÎMES
125, rue de l’Hostellerie - 30900 Nîmes

Tél. : 04 66 29 50 50 - Fax : 04 37 22 15 40
nimes@barthelemy-avocats.com

PARIS
58, avenue Marceau – 75008 Paris

Tél. : 01 53 53 63 60 – Fax : 04 37 22 15 42
paris@barthelemy-avocats.com

PAU
2 rue O’quin - 64000 Pau

Tél. : 05 59 12 69 90 - Fax : 04 37 22 15 43
pau@barthelemy-avocats.com

RENNES
2b, rue de la Huguenoterie - CS 54301

35043 Rennes
Tél. : 02 99 30 54 54 - Fax : 04 37 22 15 45

rennes@barthelemy-avocats.com

STRASBOURG
20, rue Jules Rathgeber - 67100 Strasbourg

Tél. : 03 88 55 91 31 - Fax : 04 37 22 15 46
strasbourg@barthelemy-avocats.com

TOULOUSE
35/37, rue Lancefoc - 31000 Toulouse

Tél. : 05 34 41 90 60 - Fax : 04 37 22 15 49
toulouse@barthelemy-avocats.com

TOURS
16, rue de la Tuilerie - 37550 Saint-Avertin
Tél. : 02 47 55 38 50 - Fax : 04 37 22 15 21

tours@barthelemy-avocats.com 

www.barthelemy-avocats.com
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